
ATTENTION : 

- Si l’enfant est en garde alternée, fournir la copie du jugement de séparation ou divorce ainsi qu’un justificatif de

domicile des deux résidences,

- Fournir la pièce d’identité du parent qui l’accompagne,

- Penser à mesurer la taille de l’enfant,

- La présence de l’enfant est obligatoire,

- Apporter la planche de photos d’identité sans l’avoir découpée au préalable,
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